




Source ministère de l'écologie



✓ Loi ALUR n°2014-366 du 24 mars 2014, articles 92 et 93 

✓ Décret n° 2016-1790 du 19 décembre 2016 relatif aux régimes de 
déclaration et d'autorisation préalable de mise en location

✓ Loi ELAN n°2018-1021 du 23 novembre 2018, article 188

✓ Code de la construction et de l’habitation : 

o Articles L.635-1 et suivants relatifs à l’autorisation 
préalable de mise en location



Intérêt 
pour le locataire

Intérêt 
pour le propriétaire

Intérêt 
pour la commune

Garantie
d’un logement digne

Sécuriser
la conformité de son 

logement

Sérénité
de louer un logement 

de qualité

Certifier
la qualité des logements 

du centre-ville
auprès de la population

Promouvoir 
les logements en 

centre-ville*

Défendre
en cas de mauvaise 

utilisation

Améliorer la qualité de vie et l’attractivité du centre-ville*

*C’est dans le centre-ville que l’on trouve le plus d’habitats collectifs et anciens susceptibles de devenir des logements indignes et insalubres. Les données du CCAS démontrent que  les alertes d’insalubrité se situent dans le centre-ville d’Angerville.



- Le formulaire CERFA n°15652*01

- Le dossier de diagnostic technique complet (DDT)

o Le diagnostic plomb pour toute construction antérieure à 1949 (validité illimité si
négatif / 6 ans si positif (supérieur à 1 mg/cm²)

o Le diagnostic amiante (validité illimité)
o Le diagnostic électrique pour les installations de plus de 15 ans (validité 6 ans)
o Le diagnostic gaz pour les installations de plus de 15 ans ( validité 6 ans)
o Le diagnostic de performance énergétique (validité 10 ans)
o L’état des risques naturels et technologiques – ERNMT – (validité 6 mois)
o Le mesurage de la superficie habitable - Loi Boutin (illimitée si pas de nouveaux

travaux)

- Le projet de bail ou le bail

- Les plans intérieur

- Le montant du loyer et des charges

- Paiement de la prestation 60 €

AUTORISATION
VALABLE 2 ANS

Délais d’instruction 1 mois

Autorisation préalable de mise en location



- Autorisation préalable de mise en location

Etape 2: Remise d’un récépissé Etape 3: Visite de contrôle Etape 4: Décision

7 jours 15 jours

1 mois d’instruction
Déclenchement  

du délai 
d’instruction

Dossier 
complet

Dossier 
incomplet

Demande de 
pièces 

manquantes
Délai : 1 mois

Dossier 
incomplet

= 
dossier refusé

Dossier 
complet

Délivrance 
de l’accusé 

de réception

Prise de rendez-vous 
dans les 15 jours

Visite

Impossibilité 
d’une visite 
sous les 15 

jours
=

Dossier 
refusé

Décision

Refusé

Pas de 
réponse

Délivrance 
du permis de 

louer Le bailleur 
peut louer

Le bailleur 
ne peut pas 

louer

Le bailleur 
doit se mettre en 

conformité
Délai : 1 mois

Etape 1
Dépôt du 
dossier 

+
Remise 

d’un 
récépissé 
de dépôt



Périmètre d’Autorisation préalable 
de 
mise en location



Périmètre d’Autorisation préalable 
de 
mise en location



Périmètre d’Autorisation préalable 
de 
mise en location



15 000 € 15 000 €

Gestion des amandes ANAH et préfecture
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